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 Délibération n° 2012/8
Tarification appliquée par les Maisons de l'Enfance.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/12
Compte rendu affiché le 16/05/12
Transmis en préfecture le 31/05/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Véronique FORESTIER,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, M. Bayrem BRAIKI a
donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir
à Mme Evelyne BEROUD, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, M. André GERIN a
donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak
FADLY, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 7
Tarification appliquée par les Maisons de l'Enfance
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Les tarifs des Services publics de la Ville ont été fixés par délibération du Conseil municipal en date du
16 décembre 2008.
 
Principes actuels de tarification des Maisons de l’Enfance :
 
- pour l'accueil en demi-journées (mercredi matin ou après-midi ou samedi après-midi) les familles paient,
au moment de l'inscription, une adhésion annuelle de 8,85 euros. La demi-journée supplémentaire par
semaine coûte 5,15 euros par an. Il faut ajouter à ce paiement initial le coût de chaque sortie organisée
par la Maison de l’Enfance, qui se déroule en moyenne une fois par mois (de 1 à 13 euros selon le
coût de la sortie).
 
- pour l'accueil les mercredis à la journée avec repas, les familles paient d’avance une redevance
mensuelle en fonction du nombre de mercredis et selon un tarif lié à leur Quotient Familial (de 4,95
euros à 13,15 euros par mercredi). Le remboursement de cette redevance est prévu en cas de maladie,
d'absence occasionnée par un séjour en classe d'environnement, une scolarisation, les horaires de
travail des parents mais aussi à la convenance des familles dans la limite d'une fois par trimestre. Le
prix de journée inclut la totalité des frais : restauration et sorties éventuelles.
 
Principes actuels de tarification d’autres services similaires :
 
- Association pour la Promotion des Activités Socio-Educatives de Vénissieux (APASEV) : elle demande
aux familles pour l’accueil sans repas pendant les vacances scolaires une participation forfaitaire
hebdomadaire qui englobe l’inscription et les sorties.
 
- Direction Sport  et Jeunesse (DSJ) : une participation forfaitaire annuelle est demandée aux familles
lorsqu’elles inscrivent leur(s) enfant(s) aux Centres sportifs, sans supplément courant d’année.
 
Propositions d’évolution de la tarification des Maisons de l’Enfance
 
Le mode de tarification selon les pratiques actuelles des Maisons de l’Enfance s’avère inutilement
complexe pour les familles et pour la municipalité, notamment dans le cadre de l’informatisation car :
 
- à la demi-journée, de nombreuses facturations d’un faible montant  pour les sorties culturelles doivent
être produites régulièrement,
 
- la mise en recouvrement des impayés est obligatoire pour les mercredis à la journée avant l’édition
de la facture du mois suivant.
 
Compte tenu de l’évolution nécessaire en faveur d’un mode de paiement simplifié et harmonisé, mais
aussi des nécessités de changement liées à l’informatisation de la gestion des Services publics avec le
progiciel Technocarte, il vous est proposé, à partir de la rentrée 2012 :
 
- d’uniformiser les conditions d’accès au service public en adoptant pour l’accueil à la demi-journée en
Maisons de l’Enfance le principe d’un tarif annuel forfaitaire englobant les sorties culturelles,
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- de faire payer les familles à terme échu pour les mercredis journées avec repas, par facturation
correspondant au service fait, sur la base de la fréquentation réelle,
 
- de maintenir la prise en compte de la situation financière des familles avec un tarif proportionnel au
Quotient Familial (CAF) pour les mercredis à la journée avec repas sur la base d’une grille de QF
réactualisée au niveau des deux tranches extrêmes pour suivre l’évolution de l’inflation,
 
- de maintenir un tarif unique pour le périscolaire du soir, à 6 euros l’année scolaire,
 
- d’adopter les tarifs ci-dessous, déclinés par activité.

 
TARIF EN ACCUEIL DE LOISIRS A LA JOURNEE AVEC REPAS EN MAISON DE L’ENFANCE

 
MERCREDI A LA JOURNEE TARIFS PAR MERCREDI

Enfants domiciliés à Vénissieux
Quotient familial :
Inférieur à 300 euros
De 301 à 351 euros
De 351 à 389 euros
De 390 à 427 euros
De 428 à 466 euros
De 467 à 504 euros
De 505 à 549 euros
De 550 à 699 euros
De 700 à 899 euros
A partir de 900 euros

 
 

4,95 euros
5,60 euros
6,30 euros
7,15 euros
8,25 euros
8,80 euros
9,75 euros

11,30 euros
12,25 euros
13,15 euros

Enfants non domiciliés à Vénissieux
Enfants scolarisés à Vénissieux

25,85 euros

 
1°) L’inscription est annuelle au titre de l’année scolaire pour les mercredis. Elle est possible au mois de
juin pour l’année scolaire suivante. Les parents s’engagent à respecter le règlement intérieur.
 
2°) Le paiement s’effectue mensuellement à terme échu à réception de la facture jusqu’au 20 du mois
suivant, par espèces, chèques bancaires, chèques vacances et chèques emploi service universel. Il
sera encaissé par l’intermédiaire d’une régie de recettes sous le contrôle du Trésor Public.
Les mercredis seront facturés à la fin du mois écoulé selon le planning prévu par les parents à
l’inscription.
 
Les absences déduites de la facture sont :
 
- celles prévues à l’avance par les parents et dont le responsable de la Maison de l’Enfance aura été
informé au plus tard le dernier mercredi de fonctionnement précédent l’absence.
 
- celles justifiées par un certificat médical en cas de maladie ou d’hospitalisation de l’enfant.
Une régularisation interviendra le cas échéant pour les absences justifiées.
 
3°) En cas de non respect du délai de paiement, un rappel sera adressé à la famille pour un règlement
sous huitaine. A défaut de paiement avant le dernier jour du mois, l’impayé sera reporté sur la facture
du mois suivant.
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Le défaut de paiement de cette dernière facture entraînera une mise en recouvrement par le Trésorier
Principal. A la seconde mise en recouvrement l’admission de l’enfant pourra être remise en cause et
annulée.
 
4°) Le prix de la journée inclut la totalité des frais : prise en charge pédagogique, restauration (repas
de midi et goûter) et sorties éventuelles.
 

TARIFS RELATIFS A L’ACCUEIL PERISCOLAIRE ET EN DEMI-JOURNEES
 

ENFANTS DOMICILIES A VENISSIEUX
Accueil périscolaire du soir

Pour l’année scolaire 6,00 euros
Accueil à la demi journée sans repas

Accueil pour le mercredi matin 9,00 euros
Accueil pour une demi-journée l’après-midi : mercredi ou samedi 17,00 euros
Accueil pour deux demi-journées l’après-midi : mercredi et samedi 30,00 euros

ENFANTS NON DOMICILIES A VENISSIEUX ET SCOLARISES A VENISSIEUX
Accueil périscolaire du soir

Pour l’année scolaire 12,00 euros
Accueil à la demi journée sans repas

Accueil pour le mercredi matin 18,00 euros
Accueil pour une demi-journée l’après-midi : mercredi ou samedi 34,00 euros
Accueil pour deux demi-journées l’après-midi : mercredi et samedi 60,00 euros
 
1°) Le tarif appliqué est forfaitaire, il inclut la prise en charge pédagogique à la Maison de l’Enfance et
les sorties culturelles décidées par l’équipe pour les accueils à la demi-journée.
 
2°) Le paiement s’effectue au moment de l’inscription en espèces, chèques bancaires à l’ordre du Trésor
Public, chèques vacances ou chèques emploi service universel.
Pour les accueils à la demi-journée, le paiement est possible en deux fois à la demande de la famille
pour les fratries mais doit être soldé au plus tard à la fin du mois d’octobre ou du mois suivant l’inscription
quand celle-ci intervient en cours d’année scolaire.
A défaut de régularisation de paiement dans les délais, la procédure de mise en recouvrement sera
mise en œuvre.
 
3°) Ces tarifs s’appliquent par enfant, par type d’accueil, par Maison de l’Enfance et par an.
 
4°) Aucun remboursement ne sera effectué.
La non participation aux activités pourra entraîner l’annulation de l’inscription.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/04/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- adopter le principe d’un tarif annuel forfaitaire englobant l'adhésion et les sorties culturelles pour
l'accueil en demi-journée dans les Maisons de l'Enfance,
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- faire payer les familles à terme échu pour les mercredis journées avec repas, par facturation
correspondant au service fait, sur la base de la fréquentation réelle,

- adopter pour les mercredis à la journée avec repas, les nouveaux tarifs sur la base d’une grille de
quotient familial réactualisée,

- maintenir un tarif unique pour le périscolaire du soir, à 6 euros l’année scolaire.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


